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SEANCE DU 20 MARS 2026

L'an deux mil vingt-six, le vingt mars à vingt heures, le Conseil Municipal, convoqué en
séance ordinaire le seize mars deux mil vingt-six, s'est réuni à la Mairie, sous la présidence de
Madame Fan LAVOISÉ, Maire.

Etaient présents : Fan LAVOISÉ, Ronan LE GALL DU TERTRE, Corinne COURCIER,
Fabien DAVID, Charlène BOUGLÉ, Colette CHEREAU, Gilles LAMARQUE, Stéphane
BRULARD, Christine BONNET, Carole MACHARES, Christophe REFFIENNA, StéphaniePIÉDALLU, Nora DURAND, Yann LAIGNEAU

Absents excusés : José PEREIRA pouvoir à Madame Fan LAVOISÉ

Absents non excusés :

Secrétaire de séance : Madame Charlène BOUGLÉ

La séance a été ouverte à 20h00 sous la présidence de Madame Fan LAVOISÉ, maire, qui a
déclaré les membres du Conseil Municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions.
Madame Charlène BOUGLÉ a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal

Objet: Adoption de la Charte de l'élu local

Le Conseil municipal,
Réuni sous la présidence de Madame Fan LAVOISÉ, maire,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1111-1-1,
Vu l'installation du conseil municipal en date du 20 mars 2026,
Considérant que la Charte de l'élu local rappelle les principes déontologiques applicables à
l'exercice du mandat,

Considérant qu'il appartient au conseil municipal d'en prendre acte en début de mandat,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité:

Article 1 - Adoption de la Charte de l'élu local

Le Conseil municipal prend acte de la Charte de l'élu local, dont le texte est annexé à la
présente délibération.

Cette charte rappelle notamment:

l'exercice du mandat dans le respect des principes de probité, d'intégrité et d'impartialité,
la prévention des conflits d'intérêts.
l'obligation de transparence.

l'assiduité et la participation active aux travaux du conseil.
l'obligation de formation,

le devoir d'exemplarité dans l'exercice des fonctions électives.




